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ARTICLE 12 OCTIES

Substituer à l’alinéa 38 les trois alinéas suivants :

« c) Le quatrième alinéa est ainsi modifié :

« – à la première phrase, l’année : « 2025 » est remplacée par l’année : « 2027 » ;

« – à la seconde phrase, l’année : « 2025 » est remplacée par l’année : « 2027 ». »
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